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Introduction  

 

Depuis la révolution industrielle du XIXème siècle, l’émission de gaz à effet de serre a 

été amplifiée de façon spectaculaire. Les scientifiques soutiennent l’idée que les émissions 

massives de dioxyde de carbone dans le monde entier pourraient conduire à l'augmentation 

des températures et à une élévation du niveau des mers, avec de graves conséquences à 

long terme sur l'environnement. La lutte contre ces émissions pour éviter un changement 

climatique catastrophique est l'un des défis les plus urgents pour l'humanité. La prise de 

conscience croissante sur l'état alarmant des phénomènes du réchauffement climatique 

dans le monde entier a forcé les autorités gouvernementales et les organisations privées à 

mettre en œuvre un protocole pour stopper cette hémorragie d’effets irréversibles.  

Le protocole de Kyoto, entré en vigueur en 2005, est la première tentative sérieuse 

internationale pour lutter contre le changement climatique, dont l’objectif principal est de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre de 5,2 % entre 2008 et 2012 par rapport à la 

situation de 1990. Il regroupe des pays industrialisés, souhaitant faire des efforts en limitant 

la concentration de gaz à effet de serre, en particulier le dioxyde de carbone, qui est dû 

principalement à la combustion de carbone fossile (charbon, produits pétroliers, gaz 

naturel). Les États ont donc imposé des quotas d'émission aux sites industriels jugés comme 

« grands pollueurs ». Pour s’assurer d'entreprendre des investissements rentables, 

l'entreprise est confrontée à un véritable choix qui doit répondre à une contrainte 

environnementale  Si l’un des sites dépasse son quota fixé, il devra s’acquitter d’une lourde 

amende, ou acheter des quotas supplémentaires. Ce coût additionnel pour les émetteurs 

doit les inciter à réduire leur consommation d’énergie ou à investir dans des énergies 

renouvelables moins polluantes.  

Cet échange de crédits entre les entreprises a développé le commerce du carbone au 

niveau mondial. Mais ce principe du droit à polluer a permis à certaines entreprises de se 

créer un business, non pas parce qu’elles polluent moins, mais parce qu’elles ont exploité les 

faiblesses du marché du carbone. 
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)Ȣ ,Å ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÄÅ ÑÕÏÔÁÓ ÄÅ #/2 

 1. Historique et structure du marché  

  a. Création des marchés 

 On ne peut pas comprendre l’idée d’instaurer un marché du carbone sans savoir ŘΩƻǴ 

provient cette idée, pourquoi elle a été considérée comme une solution à la préservation de 

l’atmosphère, tout en protégeant le droit des industriels à mener des activités économiques 

utiles à la population. En effet, c’est bien sur ce compromis que se base le principe du 

marché du carbone. Ce type de contrat, qui vise à protéger des tiers des conséquences 

néfastes d’une activité économique, tout en préservant le droit du responsable de 

poursuivre ladite activité, s’appelle une externalité négative1. 

 La première définition de ce concept est faite en 1920 par l’économiste britannique 

Arthur-Cecil Pigou, dans son ouvrage The Economics of Welfare. Il y prend l’exemple des 

locomotives à vapeur. Le rejet des braises lorsque l’une d’entre elle circule sur une voie de 

chemin de fer pouvait parfois brûler les champs ou les forêts alentour. Il s’agit bien d’une 

externalité négative et les victimes doivent être dédommagées en toute logique par 

l’entreprise de transports mise en cause. Cependant, il pouvait être difficile de déterminer 

qui était le “coupable” et les accidents de ce genre étaient malheureusement inévitables. 

L’auteur proposa alors de financer ces dédommagements par le biais d’une taxe payée par 

les entreprises. On dénomme d’ailleurs les écotaxes les taxes pigouviennes, en hommage à 

l’auteur de cette idée. 

 C’est 40 ans plus tard que Ronald Coase, un autre économiste britannique, lance 

l’idée d’instaurer un marché des droits. Le principe est de s’échanger des droits à mettre en 

danger par les externalités négatives. Selon Coase, l’intérêt par rapport à la taxe est de 

limiter l’intervention de l’État et donc les coûts supplémentaires inutiles : les compagnies de 

chemin de fer et les propriétaires de champs et forêts peuvent se mettre d’accord tout seuls. 

                                                      
1
 Externalité : conséquences d’une activité économique sur des tiers sans le moindre accord explicite de leur 

part. Si les conséquences sont bénéfiques, on dit que l’externalité est positive. Si au contraire elles sont 

néfastes, l’externalité est dite négative. 
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 Progressivement, s’opère alors une prise de conscience du fait que les rejets de 

certaines substances dans l’atmosphère constituent des externalités négatives. Aux États-

Unis par exemple, la fondation de l’Environmental Protection Agency (EPA) en 1970 permet 

de coordonner les prises de décisions dans le cadre du Clean Air Act, terme qui désigne la 

série des lois dont le but est d’entretenir l’atmosphère.  

Cette agence comprend rapidement que des objectifs globaux 

et non individuels doivent être imposés, sinon certaines industries aux 

forts besoins d’énergies polluantes ne pourront pas les remplir : la 

notion de développement durable2 apparaît. Puis la première 

application concrète de l’idée de Ronald Coase voit le jour dans les 

années 90 aux États-Unis : le programme Acid Rains destiné à lutter, comme son nom 

l’indique, contre les pluies acides provoquées par les rejets de souffre dans l’atmosphère. Un 

marché des droits de rejet est mis en place. Les objectifs ayant été largement dépassés, la 

solution devient populaire et c’est sûrement la raison pour laquelle elle est retenue par les 

pays signataires du protocole de Kyoto. En 2005, l’Europe met en place son système 

d’échanges de quotas dans le cadre d’un marché du carbone, qui s’insère dans un système 

mondial en 2008, en tant que conséquence directe du protocole. 

  b. Structuration du march é 

Le marché se structure en 3 étapes dans chaque pays signataire du protocole de 

Kyoto : 

1. Fixation d'un plafond 

Le gouvernement fixe un plafond obligatoire sur la quantité globale des émissions de 

CO2 qui est autorisée pour une partie de l'économie, par exemple, le secteur de l'énergie. 

Comme l'objectif du marché du carbone est de réduire les émissions, la quantité d'émissions 

dans le cadre du plafond devrait être inférieure à celui des émissions historiques de ce 

secteur de l'économie. L'idée principale ici est de réduire ce niveau chaque année. 

                                                      
2
 Assurer un bon avenir aux générations futures sans remettre en cause la croissance et en compensant les 

atteintes à l’environnement par des développements technologiques. 
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2. Allocation des quotas 

La quantité globale d'émissions est ensuite répartie entre les émetteurs (par 

exemple, dans différentes centrales électriques), et chacun de ces émetteurs reçoit un 

permis pour une allocation allouée des émissions qu’il n’est pas autorisé à dépasser. Les 

permis sont distribués aux émetteurs couverts par le régime, soit à un coût - grâce à la vente 

aux enchères - soit gratuitement. 

 

3. Échanges de quotas 

Certains des émetteurs auront plus de facilité que d'autres à réduire leurs émissions. 

Au cours de l'année, si une entreprise réussit à émettre moins que la limite permise, elle 

peut vendre le reste à une autre entreprise. Cette opération ne modifie pas les émissions 

totales du groupe. Par conséquent, une entreprise doit émettre une quantité plus faible que 

ce qui est permis pour qu'une autre société puisse en émettre plus. 

 

Figure 1 : Exemple d'échange de quotas entre 2 entreprises 

 

Comme nous pouvons le voir, cette procédure encourage les entreprises à faire des 

changements dans le but de réduire leurs émissions de gaz et de respecter leur montant 

alloué. Les entreprises qui dépassent leurs émissions admissibles doivent payer leur 

excédent en achetant plus de permis. Un autre aspect important est qu'il encourage les 
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sociétés à émettre moins afin d'acquérir un profit supplémentaire en vendant leur droit de 

polluer. 

 

2. Principaux acteurs du marché  

  ÁȢ ,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ du marché  

Le marché du carbone peut être défini comme un ensemble d’interactions entre 

différents acteurs, qui sont de trois types différents : 

ƺ Les décideurs, qui fixent les normes à respecter et les “règles du jeu”. Parmi eux, on 

trouve les États et les organisations internationales.  

ƺ Les émetteurs de gaz à effet de serre : ce sont ceux qui sont soumis aux règles fixées par 

les décideurs. Leur rôle, en respectant ces règles, est de limiter la pollution de 

l’atmosphère par les gaz à effet de serre. On en distingue deux types : les particuliers et 

les industries polluantes. Tous sont soumis à des lois qui les obligent à participer à 

l’effort. Cependant, les stratégies employées sont différentes. 

ǒ Pour les premiers, les lois ne concernent pas directement les ménages, mais 

les collectivités territoriales. En effet, c’est aux régions, départements et communes 

de s’assurer que les propriétés privées sont livrées aux normes, qui doivent continuer 

à être respectées une fois que la maison est habitée. Par exemple en France, la loi 

« Grenelle 1 » de l’environnement, impose depuis 2009 une réduction de la 

consommation d’énergie jusqu’à 50 KWh/m²/an pour les constructions privées dont 

le permis de construire a été déposé après la fin 2012. Cela ne veut pas dire que 

chaque propriétaire d’une maison peut-être poursuivi si son utilisation d’énergie 

dépasse cette limite, mais que les énergies utilisées par les habitations doivent 

permettre une même utilisation qu’avant à moindre coût énergétique moyen. Par 

exemple, interdire l’installation de chauffage au fioul, mais imposer un chauffage 

électrique. En parallèle, le gouvernement émet des recommandations pour inciter à 

consommer moins. La stratégie est donc double : elle comporte un volet “impératif” 

(la législation) et un volet incitatif (les recommandations). 

ǒ Pour les industries, on retrouve ces deux volets, mais ils n’obéissent pas à la 

même logique : non seulement la législation doit permettre de faire respecter une 
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certaine moyenne, mais les entreprises sont également soumises individuellement à 

la règle maîtresse du marché du carbone : celles qui émettent plus que ce que leur 

permettent leurs quotas en fin de période doivent payer une amende. Le volet 

« incitatif » est quant à lui semblable à celui des particuliers : le gouvernement émet 

des recommandations. En matière légale, l’État donne donc des limites à chaque 

entreprise, mais aussi le droit d’augmenter ou de diminuer ces limites par le jeu du 

marché du carbone. 

 

ƺ Les auxiliaires : il s’agit simplement des entreprises qui participent à l’effort par le biais 

de leurs produits, par exemple les entreprises qui construisent des panneaux solaires ou 

des éoliennes. Il ne faut cependant pas oublier que ces entreprises sont aussi des 

industries potentiellement polluantes de par leurs activités. 

 

 

 

 

  

Décideurs 

Marché du carbone 

Emetteurs de gaz à effet de serre 

Industries polluantes Particuliers 

Organisations 

internationales  
Etats 

Peuvent faire pression 

Lois 

Peuvent opposer 
leur souveraineté 

Réglementent 

Echangent 

Figure 2 : Interactions entre les acteurs du marché du carbone 
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b. Régulation du marché  

Le marché du carbone est rythmé par des périodes représentant les années durant 

lesquelles des quotas sont valables. En début de période, le gouvernement alloue les quotas, 

comme nous l’avons expliqué précédemment. En fin de période, les entreprises « rendent » 

leurs quotas et le gouvernement vérifie que la quantité maximum de rejets de CO2 n’a pas 

été dépassée. Depuis sa création, le marché du carbone a traversé 2 périodes et il entame la 

troisième cette année, en 2013. Ces périodes couvrent respectivement les années 2005-

2007, 2008-2012 et 2013-2020. Les périodes ne servent pas simplement à cadencer le 

marché du carbone, mais aussi à définir les règles du jeu progressivement ; chaque période 

apporte son lot de modifications des règles précédentes. Le tableau suivant donne quelques-

unes de ces règles : 

Source : Conseil économique pour le développement durable n°12 

 

Figure 3 : Tableau récapitulatif des périodes du marché.  
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3. Évolution du marché  

  a. Répartition des émissions de CO2 et GES  dans le monde 

 Les principaux responsables du réchauffement climatique sont les pays du Nord, mais 

aussi des puissances émergentes comme l’Inde ou la Chine. Les pays de l’ancien bloc de l’Est 

sont aussi bien lotis car ils sont encore dépendants du charbon.  

 

 

Figure 4 : Acteurs majeurs concernés par les émissions de CO2 en 2006 

 

Ces émissions de CO2 étant un indicateur très parlant, il n’est pourtant pas toujours 

révélateur des émissions de gaz à effet de serre en général. L’exemple le plus pertinent étant 

le Brésil dont la déforestation massive n’est pas visible sur ce graphe.  

Pour compléter ces données, voici le classement des principaux pays émetteurs de 

gaz à effet de serre en 2005 : 
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Pays Emissions totales 

en 2005 

Variation sur la 

période 2000-2005 

Emissions par 

habitant 

Monde entier 41,33 + 15% 6,35 

Chine 8,55 + 59% 6,33 

USA 7,10 +2 % 23,3 

Brésil 2,64 + 15% 13,8 

Russie 2,48 + 7% 17,5 

Inde 2,17 + 14% 1,89 

Japon 1,65 + 4% 13,0 

Indonésie 1,58 + 24% 6,58 

Allemagne 1,06 - 3% 12,9 

Canada 0,75 + 3% 21,9 

Corée du Sud 0,70 + 3% 14,2 

Mexique 0,65 + 8% 6,09 

Royaume-Uni 0,65 - 1% 10,7 

Australie 0,61 + 5% 27,7 

Iran  0,59 + 20% 8,29 

France 0,58 + 1% 8,92 

Italie  0,58 + 3% 9,63 

Transport maritime i nt. 0,56 + 16% - 

Ukraine 0,53 - 2% 11,6 

Afrique du Sud 0,46 + 15% 9,38 

Espagne 0,45 + 17% 9,64 

Transport aérien int. 0,42 + 14% - 

Pologne 0,38 + 1% 9,87 

Arabie Saoudite 0,36 + 23% 13,3 

Principaux pays émetteurs de gaz à effet de serre (en milliards de tonnes d’équvalent-CO2) 

Source: ONU 

De façon plus précise, on peut également comparer ces chiffres à ceux de 2012, et 

l’on remarque une forte baisse des émissions totales en Europe : 
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Figure 5 : Répartition des émissions de CO2 en 2012, dans le monde 

Source : Actualitix.com 

Enfin on peut regarder à titre indicatif le graphe ci-dessous, qui nous montre 

l’évolution des émissions de gaz à effet de serre en France. Nous remarquons que ces 

émissions ont baissé significativement depuis l’élaboration du protocole en 2005, et ont 

atteint leur niveau le plus bas en 2009, ce qui est le cas pour la plupart des pays. 

L’augmentation qui a suivi peut s’expliquer par la crise économique. Cela confirme la 

tendance que l’on a pu voir sur les deux illustrations précédentes. 

 

Figure 6 : Variation des émissions responsables du réchauffement (Métropole/Outre-mer)   

 



Monographie – Business du CO2 ou le droit à polluer ?  17 
 

b. État actuel des marchés en 2012 

En conséquence de la crise économique mondiale, le prix de la tonne de carbone a 

maintenant chuté aux alentours dŜ т ϵΦ Cependant, les recettes générées par le marché 

doivent permettre de financer le recours aux énergies propres : il faudrait que le prix de la 

tonne soit aux alentours de 25 €.  

 

Figure 7 : Evolution du prix de la tonne de carbone depuis janvier 2008 

 

Désireuse de redonner au marché du carbone le pouvoir d’atteindre l’objectif 

environnemental, la commissaire européenne en charge du climat, Connie Hedergaard, a 

proposé en juillet de réduire le nombre de quotas de carbone non utilisés mis sur le 

marché. Et ainsi, l’augmenter à nouveau vers 2020, en espérant que des prix plus 

contraignants seront ainsi au rendez-vous, avec la reprise économique supposée. Cela 

devrait permettre aux entreprises excédant leurs quotas d’en acheter au moins une partie à 

un prix moins cher que celui de l’amende prévue en cas de non-respect des quotas alloués, 

puis d’acheter la partie qui reste lorsque le cours du carbone ira mieux et permettra donc de 

financer des programmes d’investissement dans les énergies renouvelables, tout en 

dissuadant d’utiliser trop de CO2. 
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 Le redressement du marché est d’autant plus important qu’il correspond à un 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ depuis la conférence de Doha en décembre 

2012. En effet, les états doivent maintenant clairement élaborer leur stratégie à présenter à 

la conférence de Varsovie en 2013 dans l’optique d’investir 100 milliards de dollars par an 

dans les énergies propres, à compter de 2020. 

 Une autre conclusion de cette conférence est que le marché se morcèle : celui qui 

devait être mondial pour que la stratégie aboutisse, est le théâtre de divergences de plus en 

plus visibles. Ainsi, seules l’Union Européenne et une quinzaine d’autres pays du monde ont 

renouvelé leur engagement en faveur d’une réduction de leurs émissions de gaz à effet de 

serre. Les abandons ont un goût particulièrement amer : quatre des plus grands pays 

développés, jusque-là engagés dans le même sens que le vieux continent, se sont rétractés. 

Il s’agit du Canada, de la Nouvelle-Zélande, du Japon et de la Russie. Comme cela était à 

prévoir, les États-¦ƴƛǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ Ǌatifié le protocole de Kyoto, réélection d’Obama 

ou pas. Même si les entreprises des pays qui se sont retirés continueront à fréquenter le 

marché du carbone, étant libérer de leurs anciennes contraintes, elles seront plus passives 

qu’avant, car moins demandeuses de quotas. La demande baisse, donc le prix de la tonne de 

carbone fait de même. Le marché est aussi, par voie de conséquence, plus limité 

géographiquement. D’après Joël Cossardeaux, journaliste du quotidien Les Echos, désormais 

“seulement 15 % des émissions de CO2 sont sous surveillance internationale”.  

Comme cela a été montré dans cette partie, le marché du carbone est un outil 

stratégique clé qui a émergé comme réponse au défi du changement climatique. Il nous 

éclaire sur la façon de mieux utiliser la technologie disponible pour réduire les émissions de 

gaz nocifs. De même, ce marché est un réel atout pour les entreprises : en effet, même si cet 

outil semble contraignant, il peut permettre aux entreprises des gains dans certains 

domaines.  
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II. Intérêt du marché pour les entreprises  

 1. Intérêt financie r  

  a. Revente de quotas et amélioration de la rentabilité  

Le mécanisme de développement propre (MDP) est un mécanisme économique de la 

finance du carbone élaboré dans le cadre du protocole de Kyoto. Il permet à une entreprise 

d’un pays développé qui investit en vue d’une amélioration technologique de sa production 

dans un pays en voie de développement (pays dit de l’annexe II du protocole de Kyoto) de 

rapatrier la valeur financière des réductions d’émissions de CO2 qui en résultent. 

Ce mécanisme représente avant tout un intérêt financier pour les entreprises : il 

permet de dégager des revenus supplémentaires, provenant de la cession des droits 

d'émission non utilisés. L'entreprise peut également, en cas d'envolée du prix du quota,  

s'assurer un matelas de sécurité via l'utilisation de ces quotas non utilisés dans les pays en 

voie de développement dans leur pays d'origine. 

C'est le cas de Lafarge, qui a développé à Tétouan, au nord du Maroc, un parc éolien 

afin de fournir 50 % de l'énergie électrique nécessaire à sa cimenterie. Ce parc contribue 

ainsi à la réduction d'émissions de gaz à effet de serre de 30.000 tonnes par an. L'entreprise 

a dû investir environ 11 millions d'euros dans ce projet. Cependant, via la revente de quotas 

et les économies réalisées via cette production, l'entreprise a amorti l'investissement 

rapidement.  

En effet, en prenant la méthode d'actualisation des quotas à 15 % par an (taux pris 

par la plupart des analystes), avec un quota de départ de 25 000 tonnes (correspondant aux 

30 000 tonnes de réduction moins une partie non revendable par Lafarge) à un prix moyen 

de 12 € la tonne, on peut poser l'équation suivante : 

 

L’entreprise peut alors espérer obtenir environ 1,25 million d'euros sur 7 ans, via la 

vente de tous les crédits carbone libérés par la production électrique de ces éoliennes. 

L'investissement peut ne pas paraître rentable, cependant il faut également prendre en 
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compte les économies réalisées via l'autoproduction d'énergie. Ainsi Lafarge peut 

rentabiliser son parc plus rapidement. Un gain en termes d'image est également à prendre 

en compte, qui sera approfondi ultérieurement. 

b. Mise en place de développements stratégiques innovants  

L'instauration des quotas pour les entreprises peut également avoir un intérêt sur 

son activité. Avec la présence de quotas, certaines entreprises peuvent se permettre de 

réaliser des projets qu'elles n'auraient pas réalisés autrement, par manque d'intérêt.  

On peut observer deux types de développement stratégique : 

¶ La création et l'établissement d'un commerce autour d'un service pour la réduction 

de CO2 des entreprises clientes. 

¶ La mise en place de projets au sein même d'une entreprise, afin de réduire les 

émissions et ainsi pouvoir atteindre les objectifs de Kyoto, voire pouvoir revendre ses 

quotas libérés. 

 Ces deux points permettent aux entreprises de se démarquer et donc d'en dégager 

de potentiels bénéfices, face au retard technologique de la concurrence. Le second point 

correspond en réalité au cas Lafarge. Pour représenter le premier cas, nous allons prendre 

l’exemple de CO2 Solutions :  

1. CO2 Solutions : brevetage d'une méthode de réduction des émissions  

CO2 Solutions3 est une entreprise québécoise, fondée en 1997 

et spécialisée dans la commercialisation de solutions de réductions des 

émissions de CO2. Financées au départ par le ministre de la Défense 

Nationale du Canada, les recherches de l'entreprise se portaient 

essentiellement sur l'épuration du CO2 dans l'air ambiant en milieu 

clos. Depuis le milieu des années 2000, l'entreprise se concentre désormais sur la recherche 

et le développement de la capture du carbone à grande échelle dans les centrales 

électriques au charbon et autres applications industrielles.  

                                                      
3
 Site officiel de l'entreprise : http://www.co2solutions.com 
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Aujourd'hui4, CO2 Solutions possède 25 brevets délivrés et 53 brevets en instance à 

des fins de capture du carbone, et donc de réduction des émissions. Cette masse de brevets 

leur permet de monopoliser le marché dans la proposition de cette solution. Cette 

technologie offre un avantage considérable à l'entreprise, puisqu'elle est actuellement la 

plus efficace que l'on puisse trouver dans le domaine de la lutte contre les émissions de gaz 

à effet de serre : que ce soit de façon biologique (via l'utilisation de forêts) ou encore 

géologique (via les techniques de transport des émissions sous terre), les autres méthodes 

développées actuellement sont aussi rentables et sûres que celles de CO2 Solutions. 

Un autre avantage non négligeable de la solution proposée par l'entreprise 

québécoise est qu'elle ne fait pas que réduire les émissions mais les transforme en carbone, 

qui est à son tour commercialisable et donc qui peut potentiellement dégager des revenus. 

Avec ce système, plusieurs acteurs sont gagnants. D'un côté, les entreprises clientes 

de CO2 Solutions peuvent réduire leurs émissions et respecter les quotas imposés sans 

investir dans d'éventuelles infrastructures plus propres. De l'autre côté, CO2 Solutions peut 

se permettre de commercialiser sa solution sans risque de concurrence, grâce à un 

portefeuille de brevets protégeant ses innovations. 

On peut cependant se poser des questions sur l'éthique de cette situation : peut-on 

se permettre de laisser une entreprise être maître d'une solution de réductions des 

émissions, alors que l'urgence est aujourd'hui de trouver des solutions de ce type, 

applicables dans le monde entier. L'entreprise semble même s'en féliciter, via un message 

du chef de direction sur son site officiel : "Simultanément, nous continuerons à élargir notre 

position dominante en matière de brevets qui nous permettra à la fois de commercialiser 

notre technologie librement et de freiner la concurrence potentielle." 

 

                                                      
4
 Chiffres de juin 2012, cf http://www.co2solutions.com/fr/brevets 
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 2. Performance et image de marque  

a. Rendement énergétique de la production, contribution à la planète  

Une des conséquences les plus évidentes du marché pour les entreprises est 

l'incitation à la réduction des émissions. Les restrictions imposées incitent les entreprises à 

mettre en place des stratégies écologiques, afin de respecter le protocole de Kyoto.   

Ainsi, dès qu’une entreprise se voit attribuer des crédits carbone, elle a un rôle dans 

la réduction des émissions et donc contribue à la sauvegarde de la planète. De plus, la 

plupart des efforts fait par les entreprises permettent de réduire les coûts. Par exemple, 

Lafarge peut désormais économiser sur les frais énergétiques, puisqu’elle s’auto-satisfait en 

partie désormais. De plus, sa production respecte l’environnement, permettant une 

contribution à la planète.  

Une autre conséquence de ces efforts porte également sur la perception de 

l’entreprise à l’extérieur, notamment dans le grand public. 

ÂȢ )ÍÁÇÅ ȰÖÅÒÔÅȱ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ 

Depuis quelques années, on assiste à une prise de conscience des répercussions de 

l'Homme sur son environnement. C'est pourquoi les entreprises commencent à jouer la 

carte écologique dans leurs supports de communication. Dans un même temps, les 

entreprises polluantes ou ne montrant pas ou peu d'efforts dans le développement durable 

sont pointées du doigt.  

D'un côté, de plus en plus de publicités destinées au consommateur affichent une touche 

écologique (par exemple les concessionnaires automobiles qui précisent les émissions de gaz 

de leurs nouveaux modèles). Ce qui nous intéresse ici est le second axe de communication 

des entreprises sur les résultats et efforts faits pour le respect de l'environnement. Cette 

communication tend de plus en plus à s'ouvrir au grand public, alors qu'avant, les résultats 

écologiques des entreprises restaient plus confidentiels, sans réel intérêt pour l'image de 

marque des entreprises. Dans ce cadre, on peut distinguer plusieurs approches : 
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ǒ Une communication ponctuelle et très limitée : publication de rapports publics 

annuels.   

ǒ Une communication comme axe majeur de promotion : médiatisation des projets 

autour du développement durable, partenariats avec d'autres entreprises à but 

écologique. 

 

Plusieurs entreprises se contentent de rester dans le cadre d'une communication 

limitée, en publiant uniquement des rapports pas toujours accessibles au grand public. C'est 

par exemple le cas de Total, un des leaders du marché pétrolier dans le monde. A première 

vue, l'entreprise ne semble développer aucune stratégie à but écologique. Les seules 

informations sur les efforts de Total que l'on peut trouver sont dans les rapports annuels, 

référencés sur une unique page de leur site web. Ces informations sont noyées avec les 

résultats de l'entreprise, ses bilans de gestion ou encore l'état de ses comptes... Pourtant, on 

peut lire dans son rapport annuel de 2011 la phrase suivante : 

 

"TOTAL a fait de la réduction des émissions de GES5 une de ses priorités" 

 

 

Figure 8 : Tableau comparatif des émissions GES de Total.  

Source : Rapport annuel Total 2011 

En dehors de ces informations, on trouve difficilement plus d'informations sur les 

choix écologiques engagés par Total. Il existe bien entendu une partie "Respecter 

                                                      
5
 GES : Gaz à Effet de Serre 
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l'environnement" sur le site du groupe, mais qui ne donne au final que peu de données 

concrètes sur les engagements du groupe. Le groupe fournit un minimum en précisant ses 

projets en cours, sans pour autant les mettre en avant.  

 

"S'inscrivant dans l'esprit du protocole de Kyoto, le groupe s'est engagé, dès 2001, à réduire 

ses émissions de GES. Son objectif : une baisse de 30 % en 2005 par rapport à 1990, qui sera, 

de fait, atteint dès 2004." 

D'un autre côté, certaines entreprises ont 

une communication plus forte autour du thème 

écologique et le respect de ses engagements de 

Kyoto. Cette communication dépasse le cadre 

institutionnel et s'adresse même au grand public, 

avec l'envie de se donner une image "verte" auprès 

du consommateur. C'est le cas de la RATP, qui axe 

la majorité de la publicité sur ses efforts 

énergétiques. On pouvait par exemple, pendant le 

mois de novembre 2012, voir la publicité ci-contre, 

montrant une entreprise qui fait des efforts 

« depuis plus de 20 ans ». La RATP a également 

organisé une très grande partie de son site web 

autour de la problématique écologique. L'entreprise 

propose notamment le développement d'alternatives au bus et métro, et publie tous ses 

résultats sur son empreinte écologique. On y trouve notamment ses objectifs sur le long 

terme :  

Ϧ[ŀ w!¢t ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞe des objectifs ambitieux pour réduire ses consommations : moins 6 % à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмн Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ мр ҈ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нллпΦϦ 

 

La RATP va bien plus loin que la simple communication de chiffres et d'idées. 

L'entreprise a établi des partenariats avec plusieurs projets, afin de respecter les 

engagements du protocole de Kyoto. C'est notamment le cas du projet "Ticket to Kyoto", 

Figure 9 : Publicité de la RATP en 2012 
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rassemblant 5 acteurs majeurs des transports en commun en Europe. Le projet a pour but 

de dégager des idées pour réduire les émissions de CO2 des transports en communs à 

l'horizon 2020. Ces engagements sont bien entendu faits pour être le plus visible possible, 

pour améliorer l'image de l'entreprise, tout en faisant des économies grâce aux réductions 

de consommation et d'émissions de CO2. 

 

Figure 10 : Communication de la RATP sur ses efforts écologique, aussi bien sur l'éclairage 

 

Nous avons pris ici l'exemple de la RATP, mais il existe bien entendu d'autres 

entreprises qui ont un intérêt à respecter ce marché du carbone pour leur image. Nous 

avons par exemple parlé de Lafarge plus haut pour son projet MDP6 qui souhaite donner une 

image forte de sa contribution au protocole de Kyoto, avec l'émergence de nombreux 

projets et des objectifs clairs pour 2020. 

  

                                                      

6 Cf partie II.1.a.Revente de quota et amélioration de la rentabilité  



Monographie – Business du CO2 ou le droit à polluer ?  26 
 

III. Limites et dérives du système  

 1. Disparité s entre les pays  

  a. Avantages des entreprises dans les pays ne participant pas au 

mar ché du carbone 

Les pays développés sont responsables des trois quarts des émissions de gaz à effet 

de serre. Ils ont une obligation morale et légale de réduire leurs émissions, et de fournir 

des financements et de la technologie aux pays en développement pour compenser les 

effets du changement climatique et de favoriser un développement propre.  

Dans les pays ayant signé et ratifié le protocole de Kyoto sans faire partie de l’annexe, 

c’est-à-dire les pays qui n’ont pas de plafond d’émission de gaz à effet de serre, les projets 

du Mécanisme de Développement Propre (MDP) ou de la Mise en Œuvre Conjointe (MOC)7 

sont accueillis. En d’autres termes ces pays ne donnent aucune ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł 

leurs entreprises mais permettent aux investisseurs étrangers quels qu’ils soient d’organiser 

des projets au sein de leurs entreprises. Ceci peut représenter un apport financier non 

négligeable, ce que certains pays ont bien compris.  

Exemple de la Chine : Pour s’assurer que les revenus du MDP profiteront bien à 

l’économie chinoise, le gouvernement a mis en place une loi qui vise à taxer les revenus des 

projets réalisés sur son territoire à des seuils variables et interdit la vente des crédits 

carbone qui ne respectent pas le seuil minimum de vente que le gouvernement chinois a 

fixé. On notera également que selon la législation chinoise, ces projets doivent être réalisés 

par une entreprise chinoise ou par une entreprise commune dont les parts des capitaux 

étrangers ne dépassent pas 49 %. 

La manœuvre opérée par le gouvernement chinois a donc clairement pour but de 

s’assurer que les projets réalisés en Chine vont effectivement profiter aux chinois. 

                                                      
7
 MOC : Accord passé entre une entreprise du Nord et une entreprise du Sud, permettant à la première de 

développer des solutions de production émettant moins de GES et à la deuxième de se former à de nouvelles 
techniques de production.  
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b. Le renforcement des inégalités entre pays en voie de 

développement et pays développés  

A l’origine le protocole de Kyoto avait aussi pour but d’opérer un rééquilibrage en 

matière de ressources et de technologies dites « non polluantes », on peut citer les 

passages suivants issus respectivement des articles 12 et 10 : 

“L’objet du mécanisme pour un développement ‘propre’ est d’aider les Parties ne figurants 

pas à l’annexe I à parvenir à un développement durable ainsi qu’à contribuer à l’objectif 

ultime de la Convention”  

La collaboration entre pays signataires du protocole de Kyoto a pour but “de 

promouvoir des modalités efficaces pour mettre au point, appliquer et diffuser des 

technologies, savoir-faire, pratiques et procédés écologiquement rationnels présentant un 

intérêt du point de vue des changements climatiques” et de prendre “toutes les mesures 

possibles pour faciliter et financer, selon qu’il convient, l'accès à ces ressources ou leur 

transfert, en particulier au profit des pays en développement.”  

Seulement dans les faits, les investissements du MDP se font principalement en 

Chine (à 73 % en 2007) dont l’économie est en forte hausse. A l’inverse de nombreux pays 

qui auraient bien besoin qu’on vienne injecter de l’argent et du savoir-faire dans leur 

économie (en Afrique Noire notamment) sont presque privés de ces investissements. Les 

raisons sont variables : dans certains pays, seulement 10 % de la population a accès à 

l'électricité, leur priorité n’est donc pas de produire de l’énergie proprement surtout si cela 

implique un coût supplémentaire. D’autre part cette ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

de technologies dites non-polluantes comme l'hydro-électricité car cette technologie est 

plus accessible, plus simple. Le fonctionnement du MDP se faisant sur l’économie de CO2 

que réalise le projet par rapport à un scénario où il n’y aurait aucun projet, on constate ici 

que les projets dans ces pays ne rapporteraient aucun crédit carbone. C’est pourquoi aucune 

entreprise n’y investit. Si une firme ayant pour ambition de générer des crédits carbone a 

pour projet de remplacer un système hydroélectrique par un quelconque autre système, la 

différence d’émission de CO2 sera très faible ou nulle. Et si elle souhaite mettre en place un 

système qui génère de l’énergie là où aucune énergie n’était produite auparavant, 
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l’économie d’émission de CO2 est nulle encore une fois. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ 

encore polluante sont intéressants pour ces projets.  

En conséquence, les différences entre pays développés et pays en développement 

sont alors aggravées. On pourra citer le rapport de la Banque Mondiale de 20068 : « ces 

conséquences inattendues pénalisent inutilement les gens les plus pauvres dans les pays les 

plus pauvres. » 

2. Remise en cause du Mécanisme de Développement Propre.  

a. Les fraudes au MDP 

Pour chaque projet du MDP, il faut monter un dossier très complet devant faire 

preuve de l’économie d’émission de gaz à effet de serre réalisée qui pourra ensuite être 

convertie en crédits carbone, mais il faut également démontrer que le projet n’aurait pas pu 

voir le jour sans cette valorisation par des crédits carbone. Les informations qui 

compléteront chaque dossier sont fournies par l’entreprise en question. Ses dossiers sont 

ensuite examinés par des cabinets d’audits agréés par le Bureau exécutif du MDP et validés 

par ce même Bureau. 

Comme il est dans l’intérêt de l’entreprise qui monte le dossier que ce dernier soit 

accepté, il survient alors certaines dérives9 : ces dossiers contiennent très souvent des 

données volontairement incomplètes voire totalement fausses. Le nombre de tonnes de 

CO2 économisé est constamment exagéré, on trouve parfois même d’un dossier à l’autre des 

copier/coller mal corrigés ! Une autre fraude fréquente consiste à vouloir monter un dossier 

pour un projet qui verra le jour dans tous les cas, qu’il soit accepté ou non par le bureau 

exécutif du MDP. Les cabinets d’audits étant parfois incompétents ou, ne possédant pas 

assez de moyens, ils sont souvent incapables de vérifier l’exactitude des informations 

fournies. 

On estimait en 2008 qu’environ 20 % des projets issus du MDP qui ont été validés par 

le bureau exécutif du MDP n’auraient pas dû voir le jour. Ces projets générant des bénéfices 

                                                      
8
 State and Trends of the Carbon Market 2006 - A Focus on Africa 

9
 The Guardian du 2 juin 2007 à propos d’un rapport du bureau exécutif du MDP 
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non négligeables pour les entreprises les réalisant, ce sont ici des milliards de dollars qui 

sont ainsi fraudés. 

b. LÅ ÌÉÂïÒÁÌÉÓÍÅ ÓȭÅÍÐÁÒÅ ÄÕ ÍÁÒÃÈï 

De nombreuses compagnies privées (banques, assurances, fonds d’investissement) se 

sont empressées ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎŀǊōƻƴŜ afin d’en tirer la valeur 

financière la plus avantageuse. De manière incontestable, “La City” est la plus grande place 

financière en ce qui concerne les achats de la MOC et du MDP.   

Ce qui est plus surprenant, c’est que même les gouvernements spéculent sur ces 

marchés. En effet la Banque mondiale et la Banque européenne d’investissement ont toutes 

deux créé des fonds d’investissements et c’est pour le compte de certains gouvernements 

que sont gérés ces fonds. On peut citer l’Italie, l’Espagne, le Danemark, les Pays-Bas, 

l’Irlande, le Luxembourg et le Portugal. Seulement les grands gagnants de ces achats sont 

bien les entreprises de ces pays qui vont soit bénéficier de plus de crédits carbone 

“distribués” soit acheter ces crédits carbone à moindre coût lorsque leur limite de quotas a 

été atteinte. 

On prend alors le contre-pied du protocole de Kyoto, en essayant de faire le moins 

d’effort financier possible. Un autre penchant du libéralisme qui soit critiquable est de 

vouloir toujours faire le plus de bénéfice possible. C’est le mode de pensée que les 

entreprises ont adopté sur le marché du carbone.  

Contrairement à ce qui était attendu, les entreprises ont très peu investi dans les 

énergies renouvelables. Ce qui est le plus rentable, c’est de rénover les équipements déjà 

présents. 

c. Le mauvais bilan 

 D’un point de vue environnemental, les prévisions sont très négatives. On constate 

que le cours des conférences sur le climat, des accords, des tentatives (suivies ou non de 

résultats économiques), ne changent rien à la croissance constante des émissions de gaz à 

effets de serre, qui sont passées de 20 milliards de tonnes rejetées par an en 1990 à 34 

milliards en 2011, et que l’on prévoit 40 milliards de tonnes en 2020. Parmi les plus gros 
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pollueurs, on peut noter que la Chine et les États-Unis sont loin en tête, suivis de la Russie : 

Respectivement 6071, 5769 et 1587 millions de tonnes de CO2 émises en 2007. 

En conséquence, on s’attend aujourd’hui à une augmentation de 4°C de la 

température à la surface du globe en 50 ans à partir de cette année, avec à chaque degré 

dépassé des conséquences dramatiques sur la biodiversité : risque accru de tempêtes, mort 

des coraux (éléments-clefs dans le maintien de la biodiversité des océans), mondialisation 

des maladies tropicales, disparition de certaines espèces, arrêt de courants comme le 

célèbre Gulf Stream... les exemples ne manquent pas. Cependant, l'absence de régimes 

fiscaux harmonisés dans l'UE a empêché la création d'un marché ordonné sans risques de 

fraudes. 

3. Les fraudes sur le maÒÃÈï ÅÔ ÓÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭOtat français  

Tout a commencé lorsque la Commission Européenne a défini la liste des industriels 

les plus pollueurs qui devront obtenir des quotas pour couvrir leurs émissions produites. 

Ceux-ci les échangent sur différentes plates-formes dont l’une qui se situe à Paris, du nom 

de Bluenext.  

Mais, même si cette idée est révolutionnaire, cela 

n’a pas empêché les personnes malveillantes 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ de ce nouveau processus. 

La Commission européenne et les États membres 

ont peu sécurisé le mécanisme d’échange de 

quotas ce qui a induit de graves conséquences financières dans les caisses des États. De 

même, les cybercriminels ont été attirés par le fait que les transactions peuvent être 

effectuées rapidement sur le marché au comptant.  

a. Comment monter un business illégal : la fraude carrousel en 

France 

La fraude carrousel est ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜs ǉǳΩŀit  ŎƻƴƴǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

française en un temps record. Le principe était le suivant : les fraudeurs profitaient du 

concept de l’acquisition intra-communautaire, pour acheter des quotas non soumis à des 

taxes à d’autres États membres de l’Union Européenne. Puis, ils les revendaient avec taxes 

comprises en France, sans reverser la différence de TVA (19,6 %) au Trésor Public français. 
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Ainsi, ils viraient le soir même la somme qu’ils avaient réussi à revendre avec un surplus, vers 

un autre compte à l’étranger qui ne se préoccupait pas forcément de la fraude (ex: Hong-

Kong, Israël). Ensuite, ils recommençaient cette stratégie plusieurs fois avec 19,6 % de 

bénéfice sur chaque transaction effectuée, puis ils disparaissaient.  

Le véritable problème est le fait que quand une société veut vendre ses quotas à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ, ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀȅŜǊ ƭŀ ¢±! à son acheteur, et l’État va devoir 

rembourser cette taxe à la société française. Ainsi, comme la première société qui a fraudé 

n’a pas remboursé son surplus de TVA, l’État effectue des pertes, car il rembourse des taxes 

qu’il n’a jamais perçues de la part du fraudeur. En outre, plus il y a d’entreprises 

intermédiaires entre la société qui fraude et la société qui veut vendre à l’étranger, plus il est 

compliqué de retrouver les fraudeurs.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Société étrangère : A 

Elle vend un quota à la société française B sans 

facturer la TVA (livraison intracommunautaire). 

Cette société peut également recevoir des 

quotas de la société D 

Société française en tort : B 

Elle achète le quota hors-taxe à la société 

étrangère A, puis le revend avec taxes 

comprises à une société intermédiaire 

française. Mais au lieu de reverser le surplus de 

TVA au trésor, elle disparait. 

Société française intermédiaire : C 

Elle achète à B le quota avec TVA, et revend à D 

avec la TVA. 

Société française : D 

Elle achète à C le quota avec TVA. Elle revend le 

quota à A sans la TVA (livraison 

intracommunautaire). Mais elle doit se faire 

rembourser la TVA par le trésor. Or, comme B 

n’a pas reversé son surplus de TVA, le trésor 

accumule des pertes 

FRANCE 

AUTRE ETATS DE LΩ¦9 

Figure 11 : Illustration du concept de la fraude à la TVA en France 
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Tracfin (Traitement du Renseignement et Action contre les 

Circuits Financiers clandestins)10 a reçu à partir d’octobre 2008 

différentes alertes qui éveillaient des soupçons de corruptions par 

la Caisse des dépôts et consignations (CDC)11, car toute personne 

qui possède un compte sur le marché du carbone possède un 

compte à la CDC. Même si la Caisse des dépôts a envoyé des 

alertes, on peut s'étonner du fait que celle-ci ait accepté de 

transférer ces incroyables fonds de transactions vers des paradis fiscaux, sans demander la 

moindre explication.  

Notons qu’il est difficile d’admettre que la cour des comptes ait été si longue à réagir 

vis-à-vis du problème posé par « ƭΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭ 

offre »12. Pour créer un compte, afin d’accéder au marché du carbone, il suffisait juste de 

justifier son identité et son adresse. Mais, il a fallu attendre 2008 pour voir de véritables 

vérifications par la CDC qui utilise actuellement un logiciel qui permet de détecter les 

usurpateurs, car lors de la création de ce marché les personnes pouvaient facilement fausser 

leur identité. Par exemple, même une personne au chômage  pouvait à lui seul faire fluctuer 

d’importantes sommes d’argent.  

De même, ƭΩ;ǘŀǘ ŀ Ƴƛǎ ǇǊŜǎǉǳŜ Ƙǳƛǘ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊΦ En effet, il a fallu attendre juin 

2009 pour que celui-ci décide d'exonérer le paiement de la TVA sur les quotas de CO2 

échangés en France. Ainsi, après cette décision, 80 % des transactions ont chuté et cela a 

donc permis de contrecarrer les affaires des fraudeurs. 

Entre 2008 et 2009, la France a connu une perte considérable et la plus lourde en 

Europe, près de 1,8 milliard d'euros sur 5 milliards dans ces incroyables et subtiles fraudes à 

la TVA.  

                                                      
10

 Organisme du ministère des finances français chargé de la lutte contre le blanchiment d'argent. 

11
 Institution financière publique de la France créée en 1816. Elle exerce des activités d'intérêt général pour le 

compte de l'État et des collectivités territoriales 

12
 D’après la Cour des Comptes : http://www.impots-economie.com/l-etat-s-est-laisse-voler-16-milliard-de-tva 

Figure 12 : Logo de la CDC 
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L'affaire Nathanaël est la première à être jugée en France. Celle-ci a coûté 43 millions 

ŘΩŜǳǊƻǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ  ŦǊŀƴœŀƛǎ. Le commerçant vendait du textile, un business fleurissant. Mais, 

pour les enquêteurs, cela ne justifiait pas le fait que ses bénéfices accroissaient de façon 

considérable. Les accusés ont dû restituer les 43 millions d'euros à l'État, de même que la 

plupart de leurs biens identifiés.  

Mais, même si la fraude carrousel a réussi à être stoppée par les États, ceux-ci ne 

sont pas au bout de leurs peines, car les fraudeurs ont déployé de nouvelles offensives pour 

contourner d’autres domaines non sécurisés : l’informatique. 

 

b.  Piratages informatiques : vols de quotas  

Début février 2010, le marché du carbone 

subit sa première attaque informatique, via du 

phishing13. En effet, les escroqueries par phishing 

affectent beaucoup les transactions financières en 

ligne. Ces criminels ont reproduit les mêmes 

méthodes que celles utilisées pour les 

escroqueries bancaires en ligne : ils ont envoyé un 

courriel, affirmant qu’il provenait du 

gouvernement et que les destinataires devaient s’identifier pour des raisons de sécurité. 

Ainsi, les pirates dirigeaient leurs victimes vers une parfaite copie du site internet du registre 

de leurs entreprises, pour leur demander leur identifiant et leur mot de passe. Une fois que 

les fraudeurs ont obtenu les détails du compte des victimes, ils ont rapidement déplacé les 

permis de polluer subtilisés, et les ont revendus immédiatement sur un marché au comptant 

sans laisser de trace.  

Les fraudeurs se sont principalement attaqués aux firmes allemandes. Ils ont réussi à 

voler près de 250 000 permis (chacun permettant l'émission d'une tonne de dioxyde de 

carbone), pour une valeur de 3 millions d’euros, à sept sociétés allemandes sur deux milles 

                                                      
13

 Technique utilisée par des fraudeurs pour obtenir des renseignements personnels dans le but de perpétrer 
une usurpation d'identité. La technique consiste à faire croire à la victime qu'elle s'adresse à un tiers de 
confiance — banque, administration, etc. — afin de lui soutirer ces renseignements 
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sociétés du registre. Ils ont ensuite envoyé des courriels à des milliers d'entreprises à travers 

le monde.  

Un an plus tard, l’Europe fait face à de nouvelles “fraudes 

vertes”, cette fois-ci elle a été victime d’un hacking. La somme de 50 

millions d’euros a notamment été dérobée à cause des failles de 

sécurité des registres nationaux dans les pays suivants : l'Autriche, la 

Grèce, la République Tchèque, la Pologne et l'Estonie. Ainsi, la 

commission Européenne avait décidé de suspendre pendant une 

semaine les transactions, pour permettre de restreindre la revente de 

ses quotas volés, mais aussi pour permettre aux États vulnérables de renforcer leur sécurité 

informatique.  

Notons qu’il n’y a aucune harmonisation entre ces pays, où chacun a ses propres 

stratégies de sécurité. En effet, la politique juridique varie d’un État à un autre. Par exemple 

en France, une personne peut être accusée de recel si elle vend un quota volé dans un autre 

pays, alors qu’en Allemagne elle ne sera pas poursuivie. 

Après avoir subi une multitude de fraudes, l'État français a perdu beaucoup d’argent. 

Mais, ce n’est pas la seule victime, car il y aussi le marché parisien. En effet, la place du 

marché de BlueNext a été remise en cause. Non pas par la justice, mais par le Trésor public 

qui lui a réclamé une énorme somme et effectué des suspensions. 

c. Fermeture de Bluenext : plate -ÆÏÒÍÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ  

En 2007, une plate-forme d’échanges française du marché du CO2, qui a hérité des 

actifs de Powernext voit le jour sous le nom de Bluenext.  

La Bourse gestionnaire des marchés du carbone située à Paris n’a pas été 

sélectionnée par la Commission Européenne pour organiser un des trois appels d’offres. 

L’objectif de ces offres est de gérer la vente aux enchères de quotas de CO2 de l’Union 

Européenne à partir de 2013. Si Bluenext avait été choisie, cela aurait permis à celle-ci de se 

développer, et rester dans les premières places européennes en matière de Bourse du 

carbone. En outre, généralement les quotas sont alloués gratuitement, mais à partir de 2013 

dans le cadre du passage à la troisième phase du système européen de quotas, la majorité 
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d’entre eux seront mis aux enchères. Ainsi, à cause de la concurrence omniprésente sur ce 

marché très attractif, la bourse française a dû fermer le 05 décembre 2012. 

De plus, en 2009, celle-ci a été impliquée dans de nombreuses affaires de fraudes, 

qui l’a rendue moins crédible et donc plus vulnérable. En effet, on lui a reproché de ne pas 

avoir assez appliqué de sanctions individuelles auprès de ses membres suspects, qui 

devaient respecter le bon fonctionnement du marché du carbone. Par exemple, elle pouvait 

interrompre les transactions courantes d’un membre ou même suspendre son activité dans 

le marché. Mais, aucune de ces sanctions n’ont été appliquées, même pendant l’année 2009 

qui fut marquée par la grande intensité des fraudes fiscales. 

De même, après la grande fraude carrousel, Bluenext a dû rembourser la somme de 

32 millionǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ pour ne pas avoir prévenu de façon 

immédiate qu’il existait des opérations frauduleuses dans son système. En effet, Bluenext a 

mis du temps avant de se rendre compte de l’envergure de la fraude, notamment le nombre 

de transactions qui était anormalement élevé comparé aux prévisions estimées. 

La France a perdu l’occasion de devenir un acteur important dans le marché du 

carbone européen, surtout que Bluenext était l’une des bourses les plus cotées, après celles 

de l’Allemagne et du Royaume-Uni. Ainsi, ces trois bourses représentent plus de la moitié 

des transactions totales sur le marché du carbone. 
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Conclusion 

Doit-on donner un droit à polluer ?  C’est en réponse à cette question que se base la 

création du marché du carbone, dans lequel ce qui s’échange, ce sont bien des droits 

d’émission. L’idée est de limiter l’intervention des États mais bien entendu, ce marché est 

contrôlé par les gouvernements qui fixent les « règles du jeu ». Les entreprises sont donc 

plus libres et rejettent autant de CO2 que ce qu’impliquent leurs besoins en énergie, tout en 

conservant une moyenne globale acceptable. Les échanges ainsi réalisés sont aussi une 

source de profit. Mais ce système est très critiqué pour les difficultés qu’il a eues jusqu’à 

présent, son efficacité est remise en cause par les détracteurs de son fonctionnement très 

libéral. On lui reproche aussi de laisser place à de nombreuses fraudes et de creuser les 

inégalités entre pays du Nord et pays du Sud. 

Le marché du carbone, c’est donc bien accorder des droits à polluer, mais aussi à ne 

pas être pollué. En effet, le but poursuivi par la création de ce marché est bel et bien de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre. Cependant, ce dernier rôle n’est pour l’instant 

pas bien joué, au regard des mauvais résultats du marché. Les États se rencontrent 

régulièrement au cours de sommets pour régler la situation, mais ne semblent pas se 

remettre suffisamment en question. Serait-ce là le problème qui nous empêche d’avancer 

ou faut-il opter pour une toute autre solution afin de réduire significativement nos émissions 

de CO2 ? 

 

Avis personnels  

Noël Glémot : Le marché du carbone est l’une des conséquences directes du protocole de 

Kyoto. Le but du protocole de Kyoto (et donc celui du marché du carbone) est clairement 

écologique, et il fait explicitement référence au réchauffement climatique dans son traité. 

D’après moi, cet objectif est tellement prépondérant que les objectifs que je qualifierais de 

secondaires, comme le développement des nouvelles technologies ou le transfert de ces 

technologies dans les pays en voie de développement (ces deux objectifs ayant largement 

échoué) devraient être négligés.  

    Dans ces conditions, les indicateurs de l’efficacité du marché du carbone seront 

principalement les évolutions des émissions de GES pour les pays concernés. Et même si ces 
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résultats sont très probablement gonflés, car/et qu’il est difficile d’estimer les émissions de 

GES, on peut constater une diminution pour les pays dits de l’annexe II (malheureusement 

ces pays ne représentent que 15 % des pays signataires du protocole de Kyoto, ce sont 

surtout les pays de l’Union européenne), qui fera probablement atteindre leurs objectifs aux 

pays qui s’en étaient fixés, à savoir une diminution de 8 %. La deuxième phase du protocole 

se terminant fin 2012, des rapports faisant le bilan de ces chiffres devraient arriver dans les 

prochains mois. En ce qui concerne les pays qui ne se sont pas fixé d’objectifs chiffrés, les 

résultats sont toujours aussi alarmants. 

    Cependant de mon point de vue, ce n’est qu’une pseudo-réussite car ces chiffres doivent 

être tempérés par deux facteurs : les sommes investies par les pays ou les entreprises pour y 

parvenir et la nature des économies de GES réalisées. 

    En effet, compte tenu des sommes engagées, on peut fortement émettre l’hypothèse 

qu’un autre système aurait pu faire des résultats comparables pour moins de dépenses. Je 

pense en particulier à toutes les fraudes et abus qu’a pu connaître le marché du carbone et 

ses mécanismes. Tous les pays de l’annexe II en ont connu et les sommes perdues sont pour 

moi trop élevées (le mot scandaleux serait approprié). 

D’autre part comme évoqué dans le développement, les projets réalisés ne se sont 

presque pas exécutés en Europe, je rappelle que les investissements se sont faits  en 2007 à 

73 % en Chine, 6 % au Brésil et 5 % en Inde, le reste du monde se partageant le reste des 

investissements. Il me semble évident que si l’on faisait voter les français par référendum 

pour qu’ils donnent leur avis sur ces centaines voire milliers de milliards d’euros qui sont 

investis en Chine, au Brésil ou en Inde afin que les entreprises françaises y étant implantées 

respectent leurs quotas d’émission, les français préféreraient investir en France quitte à ne 

pas atteindre les objectifs ou à devoir investir davantage. 

    En conclusion, et comme j’ai pu le constater lors de mes recherches pour l’élaboration de 

ce document, il me semble que l’écologie à grande échelle et le libéralisme ne font pas bon 

ménage et qu’il est très compliqué de les faire s’entendre. 

Gwendal Le Moulec : L’humanité s’est engagée sur la voie du progrès technique dès son plus 

jeune âge et a donc pris la responsabilité de détériorer, ne serait-ce que de manière 



Monographie – Business du CO2 ou le droit à polluer ?  38 
 

négligeable, la qualité de l’air. Ce choix n’est pas condamnable car l’humain a aujourd’hui 

besoin de produire et donc de polluer. En effet, de nombreuses activités pratiquées dans le 

but de servir l’humanité contribuent à la pollution de l’air, par exemple l’utilisation des 

avions. Cependant, l’humain a reçu un dépôt : la Terre, sur laquelle il vit. La Terre ne nous 

appartient pas, il faut donc la préserver ; n’oublions pas que nous ne sommes pas les seuls 

êtres vivants... 

Donc, oui, l’humain a le droit de polluer, mais très peu. Le système d’échange des quotas est 

une solution qu’il a trouvée pour limiter cette pollution, avec ces avantages et ses 

inconvénients. Le problème, c’est qu’aujourd’hui, cette solution a été sacralisée par la loi du 

marché et par voie de conséquence, favorise les plus forts au détriment des plus faibles. De 

même, si l’intérêt des plus forts est de polluer trop, ils le feront. Il faut donc continuer à 

chercher des solutions qui remettront l’humain et son environnement au centre des 

préoccupations. Cependant, cela ne sera possible qu’avec une remise en question très 

sérieuse de cette “loi du marché”. Pour commencer, il est nécessaire que chacun d’entre 

nous se remette lui-même en question, car comme le confirment des sociologues comme 

Emmanuel Todd, les systèmes gouvernementaux dans le monde sont le reflet des structures 

familiales, donc des valeurs individuelles. 

 

Maxime Lorant : Cela fait plusieurs années que l’Homme a pris conscience de son impact sur 

le monde qui l’entoure. De ce fait, de nombreuses institutions sont d’accord sur le fait qu’il 

est urgent de réduire cette empreinte, via le développement durable, terme qui a surgi 

rapidement, en même temps que cette prise de conscience. 

 C’est pour cette raison que le marché du carbone a vu le jour, via le protocole de 

Kyoto. L’intention de départ était un effort collectif afin d’optimiser l’utilisation énergétique 

de l’Homme sur Terre. Sur le papier, cela semblait rentable pour tout le monde : effort 

écologique, économies pour les entreprises sur certains points, regain d’intérêt pour la 

recherche technologique afin de réaliser des installations plus propres… Le projet est même 

réussi dans la plupart des cas : on se trouve aujourd’hui avec une majorité de pays où le rejet 

de GES est en baisse. Le protocole de Kyoto a même favorisé le développement dans les 

pays plus faible, via les projets MDP. 
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Cependant, nombreuses sont les entreprises qui ont contourné le système afin de 

profiter du système. On a pu remarquer un nombre important de fraudes, qui viennent 

ternir l’image du projet, ainsi que son efficacité. En effet, ces fraudes pèsent dans le coût du 

projet pour les Etats, ou même pour des entreprises qui jouaient le jeu. A mon avis, ce 

protocole de Kyoto a besoin d’être mieux supervisé, avec plus de sanctions, afin d’éviter les 

débordements et continuer d’avoir un comportement responsable pour notre planète. 

 

Noman Zaouga : Il y a un besoin urgent de trouver la transition optimale vers des émissions 

modestes en carbone, afin de garder le réchauffement futur à un seuil maximal de 2 degrés 

Celsius. C'est l'une des raisons pour lesquelle les pays signataires du traité de Kyoto ont mis 

l'accent sur le rôle du marché du carbone pour contribuer à baisser ses émissions. Le marché 

du carbone est une très bonne idée, mais celui-ci n’a pas été assez réfléchi quand il a été 

créé. Il est important de reconnaître les résultats accablants qui doivent nous mettre en 

garde sur les risques de ce nouveau marché. Celui-ci révèle des fraudes de crédits 

« carbone » qui ne peuvent pas être ignorées. Alors que des entreprises perfectionnaient 

leurs images de marque, en respectant les lois, pour améliorer l'environnement et effectuer 

des efforts de développement durable, ils ont dû subir divers actes illégaux. Les premières 

réactions à la corruption et les abus dans le commerce de compensation carbone ont étées 

un premier indicateur des problèmes fondamentaux dans la structure du marché. Ce 

système d'échange attire des groupes de criminels hautement organisés, avec un seul 

objectif, se faire de l'argent rapidement sans se faire prendre. 

    Le MDP était censé aider les pays « pauvres »  mais ce n'est en réalité qu'une incarnation 

moderne d'un lourd passé colonial. Notons que la fraude à la TVA n’est pas un cas isolé pour 

les quotas, en effet, plusieurs produits, par exemple les vêtements, se font échanger sur ce 

même principe de fraude, cependant ce n’est pas une raison pour que le marché 

vestimentaire ferme. De même, pour les attaques informatiques, on les retrouve souvent 

dans le système bancaire qui existe toujours. 

    Mais, même si ce marché a appris de ses erreurs, cela ne change pas le fait que les États se 

soient fait extorquer des sommes colossales et que ces escroqueries risquent d'affecter la 

confiance des utilisateurs. Après plusieurs années d'échange de quotas carbone, le niveau de 
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CO2 dans l'atmosphère continue d'augmenter chaque année et nous n'avons pas encore 

trouvé des sources d'énergie alternatives aux énergies fossiles. 

    Nous avons appris de précieuses leçons de ces deux premières périodes, mais la leçon la 

plus précieuse est la réalité d'un marché politique et réglementaire non harmonieux, qui nuit 

à la crédibilité pour la protection de l'environnement et pour son bon fonctionnement. Il 

faudrait envisager un marché commun et tenir compte des réalités de la capacité de 

développer de nouveaux mécanismes tout en trouvant un niveau acceptable d'intrusion. 

Enfin, il faut attirer l'attention sur la responsabilité collective de faire face au changement 

climatique. 

  



Monographie – Business du CO2 ou le droit à polluer ?  41 
 

Annexes 

A. #ÏÍÐÔÅ ÒÅÎÄÕ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÖÕÅ ÁÖÅÃ 0ÁÔÒÉÃË $ÁÎÖÅÒÔȟ ÄÅ Ìȭ!$%-%14 

Entre la taxe carbone et le marché du CO2, quelle solution est préférable 

selon vous pour gérer les émissions de gaz à effet de serre ? Pourquoi ? 

Si l’on ne passe pas par le marché du carbone actuel, qui est un marché boursier, on 

peut passer par un marché obligataire, c’est à dire qui impose les prix. Mais ce n’est alors 

plus vraiment l’idée initiale de marché... en fait, si l’on voulait vraiment fixer le prix de la 

tonne de gaz à effet de serre, l’idéal serait un système permettant de qualifier et de 

quantifier les émissions de CO2 sans contestation possible remettant en cause la nécessité de 

la réduction d’émission de CO2 et donc de la prise de mesures économiques. 

Quelles conséquences économiques, politiques et écologiques auraient 

un revirement de politique européenne se traduisant par un choix de la taxe 

carbone plutôt que du marché du CO2 ? 

Si les mesures prises consistent à imposer de recourir au maximum aux énergies 

renouvelables, cela implique de remettre en question un certain nombre d’équipements, 

principalement les véhicules, le secteur des transports étant le plus gros pollueur après 

l’habitat. Or, cela voudrait dire recourir à des taxes fortes sur les carburants les plus 

polluants comme ceux qui sont utilisés dans la marine, très soufrés et très concentrés en 

CO2. Mais les investissements qui en découlent sont trop importants : remplacer toutes les 

énergies polluantes par des énergies renouvelables coûte trop cher. Cela a également un 

impact sur l’emploi : que dire des ouvriers de l’industrie automobile qui devraient alors 

s’adapter au changement ou perdre leur emploi ? Il faut aussi prendre en compte les 

troubles sociaux que cela induit... 

Il ne faut pas oublier non plus les limites des énergies renouvelables. Par exemple, 

pour installer des éoliennes on-shore15, il y a énormément de complications administratives : 

il faut prendre en compte les nuisances sonores, la pollution visuelle, … Les remises en 

questions sont aussi d’ordre culturel : il faut considérer l’impact sur l’aménagement du 

                                                      
14

 ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie. 
15

 Eolienne à l’intérieur des côtes, terrestre. 
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territoire. 

 

Selon vous, est-il moralement condamnable de faire des affaires avec 

un produit "nocif" pour les générations à venir ?  

Pour préciser : si l’on prend l’exemple de la cigarette, on peut considérer que 

quelque part les buralistes et les industriels du tabac contribuent à détériorer la santé des 

fumeurs, en connaissance de cause. Mais les fumeurs acceptent aussi de fumer tout en 

connaissant les effets de la cigarette sur la santé... les industriels rejetant du CO2 dans 

l’atmosphère font un peu la même chose : ils connaissent les conséquences de ces rejets, 

mais répondent à une demande de personnes connaissant également ces conséquences. 

Des fortunes mondiales veulent se donner une bonne image, par exemple en 

reboisant des forêts à l’autre bout du monde, tout en mettant en évidence qu’ils replantent 

l’équivalent de ce qui est devenu du CO2 rejeté par leur activité. Le but est aussi de se 

donner bonne conscience. 

Pour revenir à la comparaison avec la cigarette, il faut se demander où est la limite. 

Par exemple, certains fumeurs considèrent que la cigarette est leur espace de liberté, que 

c’est un plaisir, s’ils ne fument pas ils ne se sentent pas bien. Les buralistes leur vendent ce 

bonheur, cet espace de liberté. Mais s’ils ont besoin de fumer, c’est peut-être parce que 

l’industrie leur a permis de commencer. Cette question est celle du chat qui se mord la 

queue, celle de la poule et de l’œuf : pour le rejet de CO2, qui a commencé : l’offre ou la 

demande ? 

Avant de prendre des décisions concrètes pour condamner (ou pas) ce marché, il faut 

se rappeler qu’abuser des interdictions peut provoquer l’effet inverse de celui qui est 

souhaité, comme ce fut le cas lors de la prohibition aux États-Unis. À l’inverse, trop de 

laxisme peut avoir les mêmes effets. 

Les initiatives personnelles, prises par des particuliers, peuvent -elles 

concurrencer, à terme, les grands engagements internationaux ?  

    Il ne faudrait pas dissocier les deux, car les efforts individuels participent directement aux 

engagements internationaux ! Par exemple, Il existe une réglementation qui impose de 
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réduire la consommation d’énergie des ménages à 50 KWh/m²/an. C’est une obligation pour 

les particuliers  de participer. 

De plus, On assiste maintenant à une prise de conscience culturelle. La 

sensibilisation, la formation, l’information font partie des grands programmes, et elles 

permettent de démontrer à la population la dangerosité des rejets de gaz à effet de serre. 

Il est aussi vrai que ce seront nos enfants qui prendront le relais de la gestion de la 

planète. Si cette nouvelle génération est sensibilisée à ces questions par le biais d’initiatives 

personnelles, alors les industriels et les gouvernements de demain prendront des grandes 

décisions efficaces. 

Remarques et ajouts  

Règle des trois 20 (énoncée à Kyoto en 1992) : 

De 1990 à 2020, l’objectif est : 

ǒ d’augmenter de 20% le recours aux énergies renouvelables (ENR) ; 

ǒ de réduire de 20% la consommation d’énergie ; 

ǒ de réduire de 20% les rejets de gaz à effet de serre. 

Autre règle du protocole de Kyoto : il faut consommer 4  fois moins d’énergie en 2050. 

Notons que 80% de CO2 rejeté c’est 80% de consommation d’énergie. 

Les industriels utilisent des logiciels d’aide à la décision pour déterminer leur stratégie 

d’exploitation des quotas alloués (quels investissements faire, dans quel pays, avec qui 

échanger ses quotas...). 

Les Secteurs qui rejettent le plus de CO2 sont : habitat, transport, agro-alimentaire, 

emballages. 

Autres Moyens pour encourager la réduction  les émissions : 

ǒ système de cotation des entreprises (leur attribuer une note), c’est la norme 

ISO 14000. Exemple : IKEA n’accepte que des fournisseurs respectant cette norme. 

ǒ l’affichage environnemental (ex : indications “bio” sur les étiquettes de 

produits) permet  d’influencer le choix des consommateurs entre une marque A et une 

marque B, comme le fait la différence de prix. 
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Inconvénients des autres solutions :  

ǒ La taxe est trop contraignante pour les entreprises. 

ǒ Limites de la course aux énergies renouvelables : coûteux, donc augmente le prix du 

“panier de la ménagère”, ce qui provoque une inflation. 
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Glossaire 

 

¶ Acquisition intra-communautaire : une acquisition intra-communautaire est un achat de 

marchandise effectué par une entreprise assujettie établie en France auprès d'une 

entreprise assujettie établie dans un autre État membre de l'Union Européenne. 

¶ Caisse des dépôts et consignations (CDC) : est une institution financière publique de la 

France créée en 1816. Placée sous le contrôle direct du Parlement, elle exerce des 

activités d'intérêt général pour le compte de l'État et des collectivités territoriales 

¶ Commission Européenne : la Commission européenne est l'une des principales 

institutions de l'Union Européenne. Elle représente et défend les intérêts de l'Union 

Européenne dans son ensemble.  

¶ Développement durable : Assurer un bon avenir aux générations futures sans remettre 

en cause la croissance et en compensant les atteintes à l’environnement par des 

développements technologiques. 

¶ Externalité : conséquences d’une activité économique sur des tiers sans le moindre 

accord explicite de leur part. Si les conséquences sont bénéfiques, on dit que 

l’externalité est positive. Si au contraire elles sont néfastes, l’externalité est dite 

négative. 

¶ Marché au comptant ou spot : est un marché où la livraison des biens échangés et leur 

paiement ont lieu pratiquement simultanément et immédiatement. 

¶ Panier de la ménagère : budget d’un foyer réservé aux services ou produits considérés 

“de base” (pain, eau courante, électricité, gaz…) 

¶ Registre national : est une infrastructure unique à chaque pays. Celui-ci gère une base 

de données qui stocke les informations pertinentes sur les activités du marché situées 

sur son territoire. Notons qu’en France c’est la CDC qui s’occupe du registre. 

¶ Taxe pigouvienne : taxe permettant de dédommager les victimes d’une externalité 

négative. 

¶ Traitement du Renseignement et Action Contre les circuits Financiers (TRACFIN): est un 

organisme du ministère des finances français chargé de la lutte contre le blanchiment 

d'argent. 
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Table des sigles et abréviations  

 

ǒ ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

ǒ CDC : Caisse des dépôts et consignations  

ǒ EPA : Environmental Protection Agency  

ǒ GES : Gaz à Effet de Serre 

ǒ MDP : Mécanisme de Développement Propre 

ǒ MOC : Mise en Œuvre Conjointe 

ǒ TRACFIN : Traitement du Renseignement et Action Contre les circuits Financiers 
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Résumé 
 

Depuis les années 90, la préservation de notre environnement est une problématique 

majeure. Les industries sont directement concernées et il a donc fallu créer un système 

permettant de limiter les rejets de CO2 dont elles ont besoin pour fonctionner. Le système 

d’un marché boursier, appelé “marché du carbone”, a été retenu comme solution à la crise 

environnementale. Mais son caractère de “marché des droits à polluer” lui vaut aujourd’hui 

de nombreuses critiques de la part de ces détracteurs. 

Ce mémoire décortique le fonctionnement de ce marché et propose quelques 

réponses et pistes de réflexion pour expliquer son évolution difficile et les critiques que cela 

implique. D’autres solutions sont brièvement étudiées, afin de déterminer si les problèmes 

que rencontre le marché du carbone actuellement peuvent être corrigés. 

 

Mots-clés : CO2, Entreprise, Fraude, Gaz à Effet de Serre, Kyoto, Marché du carbone, 

Mécanisme de Développement Propre, Quota d’émission, Taxe carbone 

 

Abstract  

 
Since the 90’s, the preservation of our environment is a main issue. As industries are 

directly concerned, it was necessary to create a new system, allowing the limitation of the 

emissions of CO2 which they need. The system of a broker market, called “carbon market” 

has been chosen as a solution to the environmental crisis. However, as a “market of rights to 

pollute”, it suffers of a lot of critics from his opponents. 

This essay analyzes the functioning of this market and suggests some answers and 

reflexion trails in order to explain its difficult evolution and the critics that it implies. Other 

solutions are briefly studied in order to determine if these problems can be corrected. 

 

Keywords: Deposit office, CO2, Company, Fraud, Greenhouse gases, Kyoto, Carbon market, 

Clean Development Mechanism, Emission Quota, Carbon tax 


